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Agriculture, Pêcheries
etAlimentation

i.iebec Ministère du vçer1un durable
Direction de l’aquaculture et du développement durable

de et des Parcs

202 -12- 10
Le 5 novembre 2012

Direction de ‘évuJuc’½n envnnemenfoIe
- des prslzi yiaues e adustriels

Monsieur Yves Rochon, directeur
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)
Direction des évaluations environnementales
Edifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boul. René-Levesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de stabilisation de la route du quai de Tête-à-la-Baleine (# 3211-
02-266)

Monsieur,

En réponse à votre demande, voici l’avis produit par nos experts sur la recevabilité
de l’étude d’impact sur l’environnement du projet cité en objet, en lien avec les
secteurs de la pêche et de l’aquaculture commerciales.

En espérant le tout à votre convenance, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression
de mes meilleurs sentiments.

Le directeur de l’aquaculture
et du développement durable,

ç; (JI
\) CuyLL-_._
Paul Morin

c. c. Mtm Louise Therrien, MAPAQ
Mtm Isabelle Nault, MDDEP
M. Alain Côté, directeur régional MAPAQ

200, chemin Sainte-Foy, 11 étage
Québec (Québec) Gi R 4X6
Téléphone :418380-2100 poste 3146
Télécopieur: 418 380-2194
www.mapaq.gouv.qc.ca



AvDs PROFESSIONNEL

REQUÉRANT: M. Yves Rochon, Directeur du Service des projets en milieu hydrique
Ministère du développement durable, de l’environnement, de la Faune et des
parcs (MDDEP)

OBJET: Avis sur la recevabilité de l’étude d’impact environnemental

PROJET: Projet de stabilisation de la route du quai de Tête-à-la-Baleine (# 3211 -02-266)

1. CoNTExTE

Le projet concerne la portion de la route 138 permettant de relier le quai fédérai et la marina au
village de Tête-à-la-Baleine. Construite en 1964, cette route s’enfonce depuis plusieurs années
et devient impraticable lors des grandes marées, car submergée par les eaux. De plus, elle ne
répond pas aux exigences du MTQ en termes de sécurité du réseau routier. Le projet vise donc
la réfection de deux tronçons de la route sur une longueur de plus de 300 mètres linéaires en
milieu marin. Différentes avenues ont été considérées et la variante du remblai léger, par ailleurs
solution la plus durable, est désormais privilégiée. A l’issue du projet, l’accès à la route du quai
sera maintenu, peu importe les conditions marégraphiques.

2. ANALYSE

En page 5 de l’étude d’impact, il est défini que la zone d’étude est divisée en deux, soit la zone
d’influence (< zone qui s’étend sur une distance totale d’environ 3,5 km, incluant les deux
tronçons sur lesquels les travaux auront lieu ») et la zone d’étude locale (zone qui s’étend sur
une largeur de 0,1 km de part et d’autre du tracé, soit au total une superficie estimée à environ
0,7 km2) qui est la zone d’intervention à proprement parler. Ainsi, de manière générale, comme
en ce qui a trait aux espèces marines et activités de pêche, il serait souhaitable de se référer
davantage à la zone d’étude locale pour traiter des activités du secteur plutôt qu’à la zone
d’influence du projet.

Les espèces retrouvées près du site: la moule bleue, la mye commune, le pétoncle d’islande, le
pétoncle géant, le homard d’Amérique et le crabe commun, sont mentionnées à différents
endroits dans l’étude. Dl serait toutefois opportun d’ajouter à l’étude d’impact un tableau sur la
liste dés espèces aquatiques (poissons, mollusques, crustacés) d’intérêt commercial
susceptibles de fréquenter la zone d’étude (de la même manière que compilées dans le
tableau 7du point3.1.2.1.1., ou letableau 11).

Les autres espèces commerciales pêchées en plus du crabe des neiges, du homard, de la
morue et du flétan du Groenland sont le sébaste et les autres poissons de fond.

Des recherches ont été faites à partir du système SIGHAP, permettant de relever qu’il n’y a pas
d’observation de présence de capelan, ni d’éperlan arc-en-ciel ni de hareng dans le secteur. Par
contre, il y a présence de morue franche dans tout le secteur, ainsi que du crabe commun, du
homard, de la mye commune, du pétoncle géant et du pétoncle d’Islande. Il est fait état
d’importantes concentrations de pétoncle géant, de pétoncle d’islande et de homard d’Amérique
dans la zone d’étude, principalement localisées de part et d’autre du tronçon 2, constamment
submergé, là où la profondeur est la plus grande, comparativement à la zone plus proche des
côtes. Un banc de mye commune est situé du côté du tronçon 1, portion découverte à marée
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basse. La cueillette de mollusques (mye et moule) ne fait toutefois pas l’objet d’une
documentation exhaustive de notre part pour ce secteur, n’étant pas un secteur notoirement
prisé et s’agissant d’une activité récréotouristique. Il est d’ores et déjà mentionné que les
pêcheurs sportifs et les cueilleurs de mollusques accèderont plus difficilement aux zones
d’exploitation bordant la route. Ils devront également cesser de pratiquer leurs activités à partir
des jetées durant toute la durée des travaux.

Le principal impact du projet résulte en la perte nette d’herbiers aquatiques, d’importance faible,
et d’algues, soit un empiètement de 5 440 m2 de fond marin en raison des activités de
remblaiement et d’empierrement. Cette destruction sera permanente, mais contrebalancée par
la création de substrats favorables pour des colonies d’algues. Les impacts se situent à
quelques mètres de la route seulement. Le promoteur considère que les habitats similaires à
ceux qui seront perdus sont largement répandus à l’échelle régionale pour les mollusques
bivalves qui auront une perte nette d’habitat (mye commune particulièrement), et ceci de
manière permanente. La perte d’habitat du poisson, conséquent au remblai nécessaire, est
estimée à 7 200 m2 et serait considérée comme moindre par le Ministère des Pêches et Océans,
car l’élargissement de la chaussée se fait du côté opposé aux hèrbiers. D’autre part, aucun
dynamitage ne serait prévu près de l’eau et aucune machinerie ne sera autorisée à circuler dans
le milieu marin. Ce point est donc traité de manière adéquate dans l’étude.

L’étude prend aussi en considération l’aspect de contamination de l’eau et mentionne qu’aucune
information ne permet de conclure à un potentiel de contamination dans la zone d’étude. Selon
le document, il n’y aura pas plus d’impacts occasionnés que la situation qui prévaut
actuellement, à savoir le rechargement granulaire périodiquement de la route pour
contrebalancer la perte de matériaux. Les risques pour l’environnement liés à ces activités
(utilisation de la route, entretien et réparations de la chaussée) existeraient déjà selon le
promoteur.

Le second impact serait la difficulté d’accès au quai pendant les travaux. Le quai est utilisé par
les pêcheurs qui empruntent la route de façon intensive durant la saison de pêche de ces
espèces, soit d’avril à octobre, mais aussi durant les semaines qui précèdent et qui suivent pour
préparer et entreposer leurs matériels dans des cabanes, localisées près du quai. Tête-à-la-
Baleine est un port qui représente 3 % de la valeur des débarquements de la Côte-Nord. Ces
aspects sont importants à mentionner et sont pris en compte dans l’étude d’impact. La
réalisation des travaux aura vraisemblablement lieu durant la saison de pêche, ce qui pourrait
causer des désagréments aux résidents de la communauté oeuvrant dans le domaine des
pêches commerciales. L’accès à leur lieu de travail n’est toutefois pas menacé puisque la
circulation sur la route du quai sera maintenue durant la phase de construction, permettant
l’accès au quai et à la marina de façon quasi permanente. Quelques fermetures temporaires
sont à prévoir, mais il est mentionné que la communauté sera informée au préalable des
modalités de coupure de la circulation. Nous allons dans ce sens, car le projet ne doit pas
entraver ou empêcher l’activité économique de pêche, primordiale pour la Basse-Côte-Nord. Le
promoteur a fait la démonstration qu’il a pris en compte les contraintes inhérentes au projet, qu’il
faudra démontrer concrètement sur le terrain.

Selon la Base de données des pêches maritimes, on dénombre 14 pêcheurs commerciaux
actifs à Tête-à-la-Baleine, sans compter les aides-pêcheurs et les pêcheurs récréatifs. De plus, il
n’y a aucun permis de pêche à l’éperlan à Tête-à-la-Baleine, mais 6 permis de pêche
commerciaux pour l’omble de fontaine.

L’Association des pêcheurs de Tête-à-la-Baleine a été consultée.

Direction générale des pêches et de laquaculture commerciales
Mnstère de l’Agdculture. des Pêcheries et de lAlimentation du Qubec
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Il est mentionné dans l’étude que des engins de pêche (filets) sont localisés à proximité de la
route du quai pour capturer des poissons pour appâter les casiers à homard. Il serait adéquat de
convenir avec l’Association des pêcheurs de Tête-à-la-Baleine à des moyens pour diffuser
l’information afin que du matériel de pêche ne soit inutilement perdu. Néanmoins, selon le
document, la navigation dans la zone d’étude ne sera pas entravée.

Tenant compte de notre mission alimentaire, en ce qui a trait au ravitaillement de denrées et
marchandises, le quai est le principal point d’approvisionnement du village, avec le passage du
Relais Nordik. li est important de préciser davantage sur cet aspect, car bien qu’il est dit à
plusieurs reprises dans l’étude qu’il n’y aura pas de problématique, il est mentionné le contraire
en page 119: « ... perturbation de l’accès pourrait avoir une incidence sur l’approvisionnement
en marchandise dans la communauté. » Qu’est-ce que le promoteur entend par cette phrase?

3. CONCLsON ET ECOANLATONS

La route est un lien stratégique vital pour relier les deux points névralgiques d’activités socio
économiques de la communauté de Tête-à-la-Baleine, notamment pour les activités de pêche.
Par conséquent, il est important que cette route puisse être accessible en tout temps à l’issue
du projet.

Les outils et la méthodologie utilisée lors de la démarche d’étude d’impact apparaissent
appropriés; les activités actuelles et potentielles en lien avec notre ministère sont décrites. Au vu
des documents présentés, et tenant compte des points d’analyse traités dans le texte ci-dessus
et pour lesquels un traitement additionnel est demandé et attendu, les éléments requis par la
directive de la ministre (MDDEP, septembre 2009) semblent avoir été traités de façon
satisfaisante et valable.

Le milieu étudié ne semble comporter aucune sensibilité particulière et le promoteur a tenu
compte de l’impact environnemental pour l’option à préconiser afin de limiter au maximum le
remblayage en milieu aquatique. A la lecture du document présenté, toutes les mesures
semblent avoir été prises pour limiter les dommages socio-économiques et environnementaux
d’un projet qui comporte plus d’avantages que d’inconvénients pour les utilisateurs concernés.
Etant donné qu’il est impossible de réaliser le projet sans impacts, selon le promoteur, et que
l’option choisie permettrait ainsi de limiter l’empiètement sur la mer, nous sommes favorables au
projet tel que présenté.

Direction générale des pêches et de ‘aquaculture commerciales
Ministère de ‘Agriculture, des Pêcheries et de ‘Alimentation du Québec
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Ministère
de la Culture et
desCommunkaUons

freeJ

Direction de la Côte-Nord 1 7 MAl 2013
Bale-Comeau, le 15 mai 2013 DirectIon de I’vaJuofiO eflvironnementuje

PrOIefl hydriques et indushiek

Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des
projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

V/Réf. : 3211-02-266

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine en
Basse-Côte-Nord

Monsieur,

Après vérification des renseignements contenus dans l’étude d’impact sur
l’environnement concernant le projet cité en rubrique ceux-ci ont été acheminés à
notre satisfaction et répondent, par conséquent, à nos attentes en matière
archéologique.

N’hésitez pas à communiquer avec moi, si vous avez des questions ou
commentaires au (418) 295-4979.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

La directrice par intérim,

zabethGahael

625, boulevard l.aflèche, bureau 1.806
Baie.Comeau (Québec) G5C 1C5
Téléphone :418295-4979
Télécopieur :418 2954070
www.mcc.gouv.qc.ca



Ministère
de la Culture et
des Communications

Québec
Direction régionale de la Côte.Nord

Bale-Comeau, le 11 décembre 2012

Monsieur Yves Rochon
MDDEP
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Edifice Marie-Guyart, 6 étagé
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Avis: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
(Dossier 3211-02-266)

La présente fait référence à votre demande d’avis de recevabilité ministériel pour
l’étude du projet de reconstruction de la route du quai, situé à Tête-à-la-Baleine,
élaboré par AECOM et transmis à la direction de la Côte-Nord du ministère de la
Culture et des Communications, le 14 novembre 2012.

Sur les sujets qui relèvent de notre compétence et sur la base des documents
soumis à l’attention du MCC, soit l’étude d’impact sur l’environnement, nous avons
des interrogations. L’étude de potentiel archéologique ainsi que le rapport
d’inventaire archéologique n’ont pas été déposés. Le promoteur aurait dû réaliser
l’étude de potentiel et l’inventaire préalablement à la confection de l’étude d’impact.

En de telles circonstances, le MCC doit demander au promoteur d’envisager dès
maintenant des situations susceptibles de se présenter lors de l’inventaire. Nous
considérons la recevabilité de cette étude conditionnelle à ce que AECOM s’engage
à répondre aux questions formulées ci-dessous et à la validation de ces réponses
par le MCC ensuite. Le présent avis est émis en fonction des données disponibles à
sa date et ne présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le
Ministère pourrait être amené à donner.

Les questions du MCC sont les suivantes:

• Pourquoi est-ce qu’il n’y a pas d’étude de potentiel?
• En l’absence d’étude de potentiel, comment le promoteur va définir des

secteurs propices à l’établissement humain?
• En l’absence d’étude de potentiel, est-ce que l’inventaire couvrira l’ensemble

du territoire touché?
• Est-ce que l’inventaire permettra d’évaluer s’il y a un potentiel archéologique

subaquatique?
• Est-ce que des portions de territoire seront exclues et, si oui, quels

arguments motiveront celles-ci?
• S’il y a découverte de site durant l’inventaire, sera-t-il possible de les

épargner?

2
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• Quelle place sera donnée aux analyses spécialisées qui permettront de

mieux comprendre le site?
• Quelles mesures seront prises pour conserver le mobilier archéologique

prélevé lors des fouilles?
• S’il y a découverte d’épaves, quelles seront les mesures prises pour les

protéger?

De plus, le MCC tient à rappeler qu’en vertu de l’article 74 de la Loi sur le

patrimoine culture il doit être avisé sans délai de toutes les découvertes de

vestiges archéologiques faites lors de travaux subséquents. La découverte de

vestiges peut entraîner de nouvelles recommandations du MCC, pouvant aller
jusqu’à leur exclusion du projet.

Pour toute information supplémentaire concernant cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec la responsable du dossier à notre direction,
Mtm° Marie Soleil Brosseau, au (418) 295-4986.

ØLa directrice,

-
-

C
Frariçoise Aubry

FA/MSB/jb

14130-5688



Ministère
de la Culture et
des Communications

Québec
Direction régionale de la Côte-Nord

• •-ce nvironne d;oiaune ci des arcs
Bale-Comeau, le 26 novembre 2012
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Monsieur Yves Rochon ‘ecor 71!J’tQC eflvfrcfltleynenfale

lV1DDEP
Direction de l’évaluation environnementale YR- Lflj/
des projets hydriques et industriels
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Avis: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
(Dossier 3211-02-266)

Monsieur,

La présente fait référence à votre demande d’avis de recevabilité ministériel pour l’étude
du projet de reconstruction de la route d’accès au quai de la municipalité de Tête-à-la-
Baleine, élaboré par AECOM puis MTQ et transmis à la direction de la Côte-Nord du
ministère de la Culture et des Communications, le 14 novembre dernier.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des documents
soumis à l’attention du MCC, soit l’Etude d’impacts environnementaux et dans la mesure
où le AECOM s’engage à respecter les recommandations formulées ci-dessous, nous
sommes favorables au projet et convenons de sa recevabilité en ce qui concerne les
variables qui relèvent de nos responsabilités. Le présent avis est émis en fonction des
données disponibles à sa date et ne présuppose aucunement le contenu d’un avis
ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Les recommandations du MCC sont les suivantes:

• Mettre à jour les analyses concernant le volet archéologique et les biens
patrimoniaux, à la lumière de la Loi sur le patrimoine culturel;

• Notamment les pages 51 à 58 inclusivement;
• Prendre connaissance des nouvelles obligations énoncées dans les articles de loi.

De plus, le MCC tient à rappeler qu’en vertu de l’article 74 de la Loi sur le patrimoine
culturel, il doit être avisé sans délai de toutes les découvertes de vestiges archéologiques
faites lors des travaux subséquents. La découverte de vestiges peut entraîner de
nouvelles recommandations du MCC, pouvant aller jusqu’à leur exclusion du projet.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer
avec la responsable du dossier à notre direction, Mme Marie Soleil Brosseau, au
(418) 295-4986.

La directrice,

s

Françoise Aubry

14130-5688

625, boulevard Laflèctie, bureau 1.806
Baie-Comeau (Québec) 65C 1 C5
Téléphone 418 295-4979
Télécopieur 418 295-4070
drcn@mcc.gouv.qc.ca -



Ministère de
la Sécurité publique rnQuébec

Direction régionale de la sécurité civile et de la
sécurité incendie du Saguenay— Lac-Saint-Jean
et de la Côte-Nord

Le 13 août 2013

i? -:%;
du Dîvetoppement duabIe,de I’nvlronnemeet de la Faune et des Parcs
REÇU LE

2013 -08- 1
Dlr,clon de i6voluation envirsnnementale

dot projets hyd’lques et industriels

Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
(3211-02-266)

Monsieur,

Nous accusons réception de la copie du document contenant la deuxième série de
réponses aux questions et commentaires transmises par l’initiateur de projet
concernant le dossier ci-dessus mentionné, et ce, en date du 12 août 2013.

Celle-ci a été transmise à la conseillère en sécurité civile de la Direction régionale
de la sécurité civile et de la sécurité incendie du Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la
Côte-Nord, madame Isabelle Jobin, qui verra à en assurer le suivi dans les
meilleurs délais. Pour toute information, vous pouvez contacter madame Jobin au
418-295-4903, poste 42219.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

PD/lb

Jonquière
3950, boulevard Harvey, bureau RC 03
Jonquière (Québec) G7X 816
Téléphone 418 695-7872
Télécopieur 418 695-7875
www.securitepublique.gouv.qc.ca

Oaie-Comeau
625, boulevard Laflèche, bureau 1.807
Baie-Cerneau (Québec) GSC 1C5
Téléphone :418295-4903
Télécopieur:418 295-4092

Directeur régional



Ministère de
la Sécurité publique

Québec
Direction régionale de la sécurité civile et de la
sécurité incendie du Saguenay—Lac-Saint-Jean
et de la Côte-Nord

Le 29 avril 2013

____________________

Monsieur Yves Rochon, directeur de l’évaluation
Environnementale des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine en
Basse-Côte-Nord
(3211-02-266)

Monsieur,

Nous accusons réception de la copie du document contenant des réponses aux
questions et commentaires transmises par l’initiateur de projet concernant le
dossier ci-dessus mentionné, et ce, en date du 29 avril 2013.

Celle-ci a été transmise au conseillère en sécurité civile de la Direction régionale
de la sécurité civile et de la sécurité incendie du Saguenay—Lac-Saint-Jean et de la
Côte-Nord, madame Isabelle Jobin, qui verra à en assurer le suivi dans les
meilleurs délais. Pour toute information, vous pouvez contacter madame Jobin au
418-295-4903 poste 42242.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Pierre Dassy y

Directeur régional

PD/lb

Jonqulère Bale-Comeau
3950, boulevard Harvey, bureau RC 03 625, boulevard laflèche, bureau 1.807
Jonquière (Québec) G7X 8L6 Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5
Téléphone 418 695-7872 Téléphone :418295-4903
Télécopieur:418 695-7875 Télécopieur:418 295-4092
www.securitepublique.gouv.qc.ca

Ministère du Développement durs’ .,

de l’Environnement, de la Faune et des Psr
REÇU LE

01’MAI 2013
Direction de l’éve(uatioe environnementale

des projets hydriques et industriels



Ministère de
la Sécurité publique

Québec
Direction régionale de la sécurité civile et de la
sécurité incendie du Saguenay—Lac Saint-Jean
et de la Côte-Nord

Le 7 décembre 2012

Monsieur Yves Rochon, directeur
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Minssére u Développement durable,de I Envir5ej,,,- de b Faune et des Porcs
REÇU LE

2012 -12- 13
Dlrecil0nde Iévoluon0 enyfronaementafe

des projets hyd’iques et industriels

yR-. -(s-3
I

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
(3211-02-266)

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document Stabilisation de la route du quai de Tête-
à-la-Baleine produit par le ministère des Transports du Québec (MTQ) en
octobre 2012 concernant le projet cité en objet.

Nous croyons que l’ensemble des documents produits par l’initiateur du projet est
satisfaisant puisque ceux-ci doivent être conformes au Plan régional des mesures
d’urgence et de sécurité civile (PRMUSC), produit par le MTQ. Nous conseillons au
promoteur de faire en sorte que les procédures d’alerte, de mobilisation et
d’intervention prévues au plan d’urgence soient arrimées avec les partenaires
concernés en cas d’accidents.

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à
communiquer avec le conseiller en sécurité civile, monsieur Yves Melançon, au
418 295-4903 poste 42242 ou par courriel à yves.melancon@msp.gouv.qc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

c. c. Madame Francine Belleau, MSP

Jonquière
3950, boulevard llarvey, RC 01
ionquière (Québec) G7X 816
Téléphone :418695-7872
Télécopieur 418695-7875
www. securitepublique.gouv.qc.ca

Baie-Comeau
625, boul. Laflèche, bureau 1.807
Baie-Comeau (Québec) G5C 1 C5
Téléphone : 418 295-4903
Télécopieur:418 295-4092

Directeur régional



Ministère
des Affaires municipales,
des Régions
et de l’Occupation
du territoire

— inire du Developpement durable,
dt tZnv1rannemen dab Faune ai deu Paru

REÇU LE

Direction régionale de la Côte-Nord 2012 —1 1— 2 9
DIrerlcr du bêvoIaio env;ronementale

Baie-Comeau, le 26 novembre 2012 dae prete hyd’lquas e induitriels

Monsieur Yves Rochon
Direction des évaluations environnementales des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact environnementale du projet de reconstruction de la
route d’accès au quai de Tête-à-b-Baleine (3211-02-266)

Monsieur,

Le 7 novembre dernier, le MDDEFP nous demandait de nous prononcer sur la recevabilité de l’étude
d’impact environnemental du projet cité en objet. Une lecture attentive de l’étude d’impact nous
confirme que les préoccupations du ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’occupation du territoire ont été prises en considération par le promoteur de façon satisfaisante et
valable.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,
f

f )

‘y—;7 —------

.— ‘
Jacques Tremblay

Rez-de-chaussée, bureau 708
625, boulevard Laflèche
Baie-Comeau (Québec) 65C 1C5
Téléphone 418 295-4241
Télécopieur:418 295-4955
www.mamr.gouv.qc.ca



Ministère
des Ressources
naturelles r

-1
ueDec

Direction des affaires régionales de la Côte-Nord

Le 14août2013 2013 -08- 16

J Direction de I’&voIuQfion
des proers hydriques et industriek J

Monsieur Yves Rochon
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1 R 5V7

VIRéf: 3211-02-266
N/Réf: 5740.0017

Objet: Avis relatif au projet de reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord

Monsieur,

Nous donnons suite à la demande que vous avez adressée à M. Marcel Grenier, le 7 août
2013, concernant la recevabilité du projet de reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord, dans le cadre de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement.

Après analyse, la Direction générale de la Côte-Nord du ministère des Ressources
naturelles vous informe qu’elle n’a aucun commentaire à formuler sur les réponses
données par l’initiateur du projet lors de la deuxième série de questions et commentaires.

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à
communiquer avec le soussigné au 418 295-4676, poste 235.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le dire teur r’ ional,

Mathieu Cyr, ing. f.f
MCy/CG/hp

c. c. M. Nicolas Grondin, Direction des projets économiques, de l’environnement et de la
coordination du MRN, par courriel

625, boul. aflèche, RC. 702
Baie-Corneau (Québec) G5C 1C5
Téléphone: (418) 295-4676
Télécopieur: (418) 295-4682
cote-nord@mrn.gouv.qc.ca
www.mrn.gouv.qc.ca



Ministère
des Ressources
naturelles

Québec::
Direction des affaires régionales de la Côte-Nord

Le 2 mai 2013

Monsieur Yves Rochon
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

V/Réf: 3211-02-266
N/Réf: 5740.0017

Ministère du Déve1oppemen durable,de IEnviroeneinert de la Faune et des ParcsREÇU LE

2013 -05- 0 5
Direction de I’évaJuj0,,environnementalede projets hyd’iqu et inductrmis

Objet : Avis relatif au projet de reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord

Monsieur,

Nous donnons suite à la demande que vous avez adressée à M. Marcel Grenier le 23 avril
2013 relativement au projet de reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord, dans le cadre de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement.

Api-ès analyse du complément d’information déposé par l’initiateur du projet, la Direction
générale de la Côte-Nord du ministère des Ressources naturelles (MRN) vous informe
qu’elle n’a plus de commentaire à formuler en ce qui concerne la recevabilité de l’étude
d’impact.

Si vous désirez obtenir des i-enseignements supplémentaires, n’hésitez pas à
communiquer avec Mme Marie-Josée Paradis, conseillère aux affaires régionales. Cette
dernière peut être jointe au 418 295-4676, poste 236.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le directeu égiona

Mathieu Cyr, ing. f.

MCy/MJP/rnct

c. c. M. Marcel Grenier, directeur des projets économiques, de l’environnement et de
la coordination du MRN

625, boul. Laflèche, PC, 702
Baie-Comeau (Québec) G5C 1(5
téléphone (418) 295-4676
Télécopieur: (418) 295-4682
cote-nord@mrn.gouv.qc.ca
www.mrn.00Uv.occa



Monsieur Yves Rochon
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Commentaires — Reconstruction de la route d’accès au quai
de Tête-à-la-Baleine

Monsieur,

Nous donnons suite à votre demande du 7 novembre 2012 adressée à M. Marcel
Grenier relativement au projet de reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-
la-Baleine dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement.

Après analyse, vous trouverez ci-dessous les commentaires émis par la Direction
générale de la Côte-Nord (DGR-09) du ministère des Ressources naturelles (MRN)
en ce qui a trait à la recevabilité de l’étude d’impact soumis par l’initiateur du projet.

À la section 3.4 «Infrastructures », le document mentionne et localise un banc
d’emprunt (gravière) situé en bordure de la route du quai, non loin de la première
jetée. Ce site d’extraction (1 2J il-4) est actif et le ministère des Transports du Québec
(MTQ) y détient un bail non exclusif (BNE17884) d’exploitation pour la pierre
concassée. II est spécifié, à la section 3.5 «Usages actuels et projetés du territoire»
de l’étude, que les matériaux granulaires proviendront de la carrière du MTQ ou
d’une carrière privée, situées toutes les deux à l’intérieur des terres. L’étude ne
mentionne pas les activités d’exploration qui sont ou pourraient être effectuées dans
la zone d’influence. En effet, selon le système de gestion des titres miniers (GESTIM)
du MRN, deux sites d’extraction inactifs (i2Ji i-6 et 12J1 i-i) sont répertoriés
respectivement sur l’île de la Baie Plate et l’île du Grand Rigolet Ouest et deux
daims (CDC2304045, CDC2 194863), situés au nord du tronçon 1 de la zone d’étude
locale, sont détenus respectivement par Les Carrières Bob-Son inc. et Construction
Polaris inc.

Ministère
des Ressources
naturelles

Québec
Direction des affaires régionales de la Côte-Nord

Le 29 novembre 2012

rÏère du Développemeni durabi}j de l’Environnement de o Faune et des Porcs
f REÇU LE

j 2012 -12- 03
I Direction de l’évatuotion environnementale
[ des projets hydriques et industriels

VfRéf:
N/Réf:

3211-02-266
5740.0017

625, boul. laflèche, RC. 702
Baie-Conieau (Québec) 65C 1CS
Téléphone : (418) 295-4676
Télécopieur: (418) 295-4682
cote-nord@mm.gouv.qc.ca
www.rnrn.gouv.qc.ca



M. Yves Rochon 2

À la section 6.3 «Suivi environnemental », l’étude mentionne «Le cas échéant, selon
les avenues de compensation qui seront retenues par le ministère des Pêches et des
Océans du Canada, il y aura un suivi environnemental qui devrait s’étaler sur
quelques années ». La DGR-09 du MRN demande qu’il y ait un programme de suivi
environnemental afin d’évaluer principalement les impacts sur le milieu biologique
touché par les travaux de reconstruction de la route. Ainsi, y aura-t-il un suivi
environnemental sur la reconstruction de la route d’accès? Si oui, quelle en sera la
durée?

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à
communiquer avec Mme Lucie Rousseau, conseillère aux affaires régionales. Cette
dernière peut être jointe au 418 295-4676, poste 330.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le directeur régional par intérim,

Mathieu Cyr, ing. f.

MC/LR/cs

c. c. M. Marcel Grenier, directeur de l’environnement et de la coordination du MRN



Secrétariat
aux affaires
autochtones

Québeci
Direction générale des relations avec les Autochtones
et des initiatives économiques 2012 —12— 1 2

Oh’ectiot, de éan
Québec, le 30 novembre 2012 oIe hyqtje t

Lfl:o
I t’

Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesqùe Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine

Monsieur,

Les documents transmis par le ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) pour l’analyse par le
Secrétariat aux affaires autochtones (SAA), concernant le dossier cité en objet,
ont été examinés. À la suite de cette évaluation et selon notre champ de
compétence, le SAA n’a aucun commentaire à émettre concernant la recevabilité
de l’étude d’impact.

Nous souhaitons cependant rappeler que toutes les démarches de consultation
que l’initiateur pourrait entreprendre auprès des Autochtones ne remplacent pas
l’obligation de la Couronne de consulter les communautés autochtones, dont les
droits et intérêts pourraient être affectés par le projet. Ce n’est qu’après l’analyse
menée par votre ministère qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au
Guide intérimaire en matière de consultation des communautés autochtones
élaboré à cette fin, une telle obligation existe dans ce dossier.

Vous assurant de notre entière collaboration, je vous prie d’agréer, Monsieur,
l’expression de mes meilleurs sentiments.

Le directeur général,

Lucien-Pierre Bouchard

Ministère du Conseil exécutif 905, avenue Honoré-Mercie ier étage
Secrétariat aux affaires Québec (Québec) Gi R 5M6
autochtones Téléphone :418 643-3166

Télécopieur :418646-4918
www.mce.gouv.qc.ca
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Québec
DirectIon de l’expertise hydrique

NOTE

DESTlNATAO

DATE :

OEJET:

Mlistére du D4veloppenient dwabie, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs

615, boulevard René-LévesqueEst
Mie Louls.Alexandre.Tascheceae, 4 étage, boue 28 r
Québec (Québec) 6W 5V7
Têléghona 418 521-3993, poste 7145
Tétécopieia: 418 643-6900
Çourrtel fld.tmote2mddefooaaiv.qcca
Internet: www.ceha.oouv.ac.ca

/

4

/

/

Monsieur Yves Rochon, directeur
Direction de Pévaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

Le7décembre 2012

Avis CEHQ — Reconstruction de la route d’accès au quai de
Téte-à-la-aleine

!Réff. : 3211-02-266

.4

Veuillez trouver ci-joint Pavis de monsieur François Godiri, ingénieur au Centre
d’expertise hydrique du Québec, à l’égard de votre demande relative au projet mentionné
en objet et datée du 7 novembre 2012.

N’hésitez pas à communiquer avec monsieur Godin au numéro de téléphone
418 521-3993, poste 7309 pour tout renseignement supplémentaire concernant l’avis
demandé.

RTIFGIcp

pj.Avis

C. C. Mrne Isabelle Nault, analyste DÈEPHI

Le directeur par intérim,

Richard Turcotte, ing. Ph.D. -

capaplerronile, O%defibros resyciten apeès consonvnatioa



Centre d’expertise
hydgique

Québec
Direction de l’expertise hydrique

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Richard Turcotte, directeur par intérim
Direction de l’expertise hydrique

DATE: Le 7 décembre 2012

OBJET: AvIs CEHQ ReconstructIon de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine

t!..)

N/Dossler: 3211-02-265

Le 7 novembre dernier, le Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) recevait de la
Direction de l’évaluation envIronnementale des projets hydriques et industriels une
demande d’avis technique quant à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de
reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine. Notre collaboration est donc
sollicitée afin d’indiquer, au meilleur de nos connaissances et selon notre champ de
compétence, sI les renseignements fournis par le consultant AECOM pour l’initiateur, soit le
ministère des Transports du Québeo (MTQ), ont été traités de façon satisfaisante et valable.

Le document suivant déposé par l’initiateur a été analysé dans le cadre du présent mandat:

• AECOM. 2012. Stabilisation de la route du quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord.
Ètude d’impact sur l’environnement. Rapport présenté au ministère des Transports.
158 pages et 4 annexes.

Commentaires:

• Le consultant prévoit au chapitre 4.4 un gabarit standard nonobstant les variantes
étudiées de fondations et de sous-fondations (variantes I à 5). Ce gabarit standard fait
état, entre autres, d’un profil retenu constitué d’une ligne droite située à la cote d’élévation
2,0 m géodésique alors que la pleine mer supérieure grande marée (PMSGM) est de
0,537 m géodésique (2,2 m en zéro des cartes, tel quo validé sur le site de MPO à
l’adresse: httD:llmarees-tides.qc.ca/fra/statlonllnfo?sld=2554), Le consultant écrit alors
(page 65) « 0,5 m au-dessus du niveau des pleines mers supérieures de grandes marées
(PMSGM) (MTQ, 2007) ». Le consultant devra corriger son calcul et statuer à quelle cote
d’élévation il prévoit l’implantation de la route;

• Dans le même ordre d’idées, le consultant devra fournir une analyse plus détaillée de la
cote d’implantation de la route pour tenir compte, entre autres, des phénomènes
atmosphériques (pression, vents, tempêtes, etc.) associés à la surcote, du rehaussement
marin, de l’occurrence et de l’intensité des événements de tempêtes dans un contexte de
changement climatique, et de la hauteur de déferlement des vagues surtout en l’absence
du couvert de glace qui agit comme une protection naturelle en brisant l’énergie
dynamique de celles-ci;

Ministère du Développement dwable, de
lEnviroanement, de b Faune et des Parcs
Centre dexpettise hydnque du Québac

67S, boulevard René-Lévesque £st
Aile LouisAlexandreTascheieau, 4’ étage case 8
Québec (Québec) G1R SV7
TélépIrerti 418 521-3993, pose73øg
T4léopleur :418 643-6900
Couine) Iran s.qodInmddeb,ouvoccp
Internet: wwwceliq.oouv.oc,ca

Cepcoutura 20% de mien remcecs asmnsomsa5ec
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• De plus, le consultant devra discuter des impacts potentiels d’une submersion si la
structure proposée;

• Le consultant devra éga:ement fournir u’ caiendrie. des tavaux et statuer sur la durée
planfiée du projet;

• Le consultant prévoit le rernpacement des panceaux pour jas deux tronçons à l’étude afin
de mantenir le lien hydrauue de pat et dat de la route sur remblaL Par ailleurs,
i’ingénieure Desgagnés précise dans sa note techrue du 22 i’ovembre 2005 (Annexe C
— Rappo1 géotechnique du MTQ 2D05 qie je po;ceau qii se trouve au PK 1+200 1

devra être reocalis en dehors de la zone 1, car les tassements anticipés
l’endommageraient sérieuseme. L’alemative proposée est de constru’re une section
permébie. Le constant devra tenir comota de cette expertise géotechnque et proposer
un corcept afin da limiter ies assments tout er rç,intenant le iien iydrauliae;

1 Note : e chafriage i:e correspo,a oac ceL’ a !‘étude d’imac:.

• L’initatew devra ese la ‘rée de vie de e proJet e aevra identifier, e cas échéant,
les phases ft.tures oe dveioppeent.

Nous vous rappeions que la resoonsahilite de ‘étud et de se coqciusons demeure
entièrement à la charge du consultant et du promoteur. Les ingénieurs du CEHQ ne
peuvent attester que les résultats sont bo puisau’iis orerdraient alors la responsabilité
professionnelle de travaux qu’1s n’ont pas effectués ni supervsés personnellement.

Nhésitez pas à cornminiquer avec no’s pour tout renseignement suppIérnena:re que vous
juge:ez oppcrtui.

FC4/cp Fanços (3odir’, ing.. M.Sc.

. .
Mtm Isabelle Nauit, ariays DÈ-H



Centre deiepertise
hydriqa.,e ,4Ifl!tere du Develo pemeni durable,

de Environnement, dea Faune et des PorcsQjjébecci
Direction de l’expertise hydrique 2013 -08— 2 3
Service de l’hydrologie et de l’hydraulique

Direction de révatuotion environnementale
des projets hyd’iques et industriels

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques

• et industriels
Direction générale des évaluations environnementales

DATE: Le 22 août 2013

OBJET: Avis CEHQ - Reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord — 2e série de questions et
commentaires

N/Dossier: 3211-02-266

Pour faire suite à votre correspondance du 7 août dernier relativement au sujet

mentionné en titre, nous avons pris connaissance des réponses du promoteur soit la

Direction de la Côte-Nord du ministère des Transports (MTQ) dans une lettre datée du

30 juillet dernier. À ce stade-ci de la procédure et compte tenu de notre champ d’expertise,

nous vous informons que les éléments de réponse proposés par l’initiateur sont

satisfaisants.

N’hésitez pas à communiquer avec monsieur François Godin, ingénieur, au

418 521-3993, poste 7309, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez

opportun.

La chef de service,

C. ;t
Christine Gélinas

CGIFG/cp

v’ c. c. Mrne Isabelle Nault, analyste projets en milieu hydrique, IJGÈE

Ministère du Développement durable, de 675, boulevard René-Lévesque Est
lEnvimnnement, de la Faune et des Parcs Aile Louis-Alexandre-Tasclsemau, 4’ itage, boIte 28

Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3993, posle 1
Télécopieur: 418 643-6900
Courriel : çhfloine.pe(ijho5mdde!ptouy.qçca
Internet : www.cehp.gouv.pc.ca

Ce papter contient 20% de eses recycites après consommation.



Centre d’expertise dt’ v9iW iw
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RÇULE
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2O13O5-23
Direction de I expertise hydnque
Service de l’hydrologie et de l’hydraulique

de
de pét Id’iê t

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
et industriels
Direction générale des évaluations environnementales

DATE: Le 22 mai2013

OBJET: Avis CEHQ - Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-
à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord l série de questions et
commentaires

N/Dossier: 3211-02-266

Pour faire suite à votre correspondance du 23 avril dernier relativement au sujet

mentionné en titre, nous avons pris connaissance des réponses du consultant dans le

document: (<Ministère des Transports du Québec (Côte-Nord). 2013. Stabilisation de la route

du quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord. Étude dmpact sur l’environnement. Addenda:

Réponses aux questions et commentaires de la DÉE. Document préparé par AECOM. 8 pages

et annexe ». À ce stade-ci de la procédure et compté tenu de notre champ d’expertise,

nous vous informons que les éléments de réponse proposés par l’initiateur sont

satisfaisants.

N’hésitez pas à communiquer avec monsieur François Godin, ingénieur, au

418 521-3993, poste 7309, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez

opportun.

La chef de service,

Christine Géli as

CGIFG/cp

vc. c. Mrne Isabelle Nault, analyste projets en milieu hydrique, DGÉE

Ministère du Développement durable, de 675, boulevard René-Lévesque Est
l’Environnement, de la Faune et des Parcs Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 4’ étage, boTte 28

Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone:418521-3993, pcste 7008
Télécopieur: 418 643-6900
Courriel : christine.gelinastmddefp,cjouv,gc.ca
Internet www.cehp.pouv.gc.co

Ce papier content 20% de Obres recyclées après consommation.



MinIstre du
D4ilment dur#We.
de l’’knnemeiot.
de la Fecçni t degprcg

Québec
Oirectlon de matlèes résiduelles et desileux contamIn•
Service des lieux contaminés et des matières dangereusØ.:

NOTE

DESTINATAIRE Monsieur Yves Rochon,
Directeur des évaluations environnementales des projets
hydriqws.:et industriels

DATE 23 novembre 2012

OBJET : Reconstruction de la route d’accès de Tête-à-la-Baleine

N/RÉFÉR.ENCE. SCW-8 17395

Monsieur,

La présente faite suite votre note du 7 novembre 2012 pour le projet mentjonné à l’objet
ci-dessus. Vous trouverez cijoint une note de M. André Paquet, chargé du dossier.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

çÇ ac
Michèle Dumais,
Chef du Service des lieux
contaminés et des matières dangereuses

p. j. Note de M. André Paquet

tditke Marte-(3uyat. 9 étage, Bofle 7)
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone: (418) 521.3950, poste 4089
TélécopIeur: (418) 644-3386
Internet www.mddefp,onuv.qca
Courriel : nsicheie.dumajsmddepoouvqcca

Ce papIer contient 20% de libres recydks aprtis consommation.



Døeie du’ebfe,
d
dè fa Fausseee dazPascs

Québec
Wrection des matières résiduelles .1 des lieux contaminés
Service des lieux contaminés et des matlèoes dangereuses

NOTE

DESTINATAIRE : Madame Michèle Duniais,
Chef du Service des lieux contaminés et des matières
dangereuses;

DATE : 21 novembre 2012

OBJET : Reconstruction dela route d’accès de Tête-à-la-Baleine

N/RÉFÉRENCE : SCW-817395

Madame,

La présente faite suite à la note du 7 novembre 2012 de M, Yves Rochon de la Direction
des evaluations enviionnementales des projets hydriques et industriels pour le projet
mentionné ii l’objet ci-dessus Compte tenu que le rapport de caractérisation de Phase I
n’a pas permis d’identifier des sources potentielles de contamination qua auraient
nécessité la réalisation d’une Phase II, nous n’avons aucun commentaire à formuler.

Il sciait cependant utile de rappeler à l’initiateur (M fQ) que tout sédiment qui serait
extrait du milieu aquatique et devant êtrie géré en milieu terrestre sera soumis aux
même exigences que pour un sol, c’est-à-dire::

• Règlement sur la protection et la r6habiliation de terrains contamines (RPRT)
• Règlement sur l’enfouissement de sols contamines (RESC)
e Reglement sur le stockage et les centres de tiansfert de sols contamines

(RSTSC),

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées.

André Paquet, ing. M.Sc.

Édince Made Cuyat. 9’ étage, BoIte 71
67S boulevard René.iêvesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
léléphorie: (418) 521.3950, poste 4912
Télécopieur: (418) 644-3386
Internet: www.mdd.fp.oouegcca
Courrlel : andre.oaauetinddefo.gouvgc.a

papier contient 20% dè tibren œcyd&s aprs consommation.



Ministère du
Développement durable,
de lEnvironnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec2
Drect,on du patnmoine &ologique
et des parcs

Note

DESTINATAIRE: M. Yves lochon, directeur
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets hydriques et industriels

DATE: Le 18 décembre 2012

OBJET: Avis relatif à lia recevabilité de l’étude sur la « Reconstruction
de la route d’accès au quai de Tète-à-la-Baleine » volet
Aires protégées

Nos DOSSIERS: SCW 819078 V/R 3211-02-266 N/R 5145-04-18 [390]

La présente fait suite à votre demande d’avis du 7 novembre 2012 sur la
recevabilité de l’étude d’impact susmentionnée, Ce commentaire porte
spécifiquement sur le volet aires protégées ».

La zone d’étude locale de ce projet ne touche à aucune aire protégée et à aucun
territoire d’intérèt actuellement identifié aux fins de création d’aire protégée.

Sur l’aspect des aires protégées, l’étude est considérée recevable et le projet
acceptable.

Espérant le tout conforme à vos attentes,

Agathe Cimon
AC/DB/hm Chef du Service des aires protégées

d4tce MadeGUyait 4’ étape, boite 21
675 boulevard René-Llvesque st
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 5213907
télécopieur 418 6466169
agatlwcitnon@mddepgouv.qc cd
lntecnel wyv mddep ç

Ce pape conSeil 20% de Obios necpclees dorés consommais,



lWlnlstêre du
Développement durable,
de lEnvirennament,
de la Faune et des Parcs

Québec
Direction du patrimoine écoioique
et des parcs

DESTINATAIRE:

EXPÉDITEUR:

M. Yvos Rochon, directeur
Direction générale de révaluation environnementale
Direction des projets hydriques et industriels

Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de Pexpertise en biodiversité

NOTE

DATE:

OBJET:

Le 7 décembre 2012

Avis relatIf à la recevabilité de l’étude de « econstruction
de la route d’accàs au quel de Têteà-la-ealelne » — volet
milieux humides

N°5 DOSSIERS: SCW 819078; V/R 3211-02-266; N/R 51 45-04-18 [390]

La présente fait suite à votre demande datée du 7 novembre 2012, sur la ecevabilité
de l’étude d’impact du projet susmentionné. Elle porte sur le volet « milieux
humides ».

L’étude d9mpact permet de conclure notamment que les espèces végétales
inventoriéàs sont communes dans les herbiers aquatiques, les superficies empiétées
sont faibles, le projet ne fragmente pas les herbiers et les mesures d’atténuation sont
adéquates.

II est à noter que les objectifs de protection prévus par la Politique de protection des
rives, du littoral et des plaines inondables et le Règlement sur les habitats fauniques
répondent à d’autres préoccupations liées aux milieux humides riverains (habitats du
poisson et rôle de la rive), mais ne relèvent pas du champ de compétence de la
DPEP.

Ainsi, en regard des milieux humides et du champ de compétence dé la DPEP,
l’étude d’impact est jugée recevable et le projet est jugé acceptable. A moins de
nouveaux développements dans ce dossier, vous n’avez plus à consulter la DPEP
pour la composante des milieux humides lors des étapes ultérieures du projet.

JPLJIF/se
SeMce de J’expertise on biodiversité
difIce Marie-Guyart 4’ étage. boite 21
675. boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québoc) 618 5V?
Téléphone 418 521.3907
Télécopieur 418646-6169
Courriel : jean-p1erreIanlel@mddefpgouvqc.ca

Jean-Pierre Lanlel



Ministèr, du
Développen,ent durable.,
de I’Environnen,ent,
de la Faune et des Parcs

Quebecrn NOT
Direction du patrimoine écoiotque
et des parcs

DESTINATAIRE: M. Yves Rochon,.directeur
Direction genérale de l’évaluation environnementale
Direction des projets hydriques ét Industriels

EXPÉDITEUR: Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE: Le7décembre2Ol2

OBJET Avis relatif à I’6tud de la recevabilité du projet
« Stablllsetion de la route du quaI de Tte&-la-Balelne » —

Volet Espèces exotiques envahissantes

N°8 DOSSIERS: SCW 819078; V/R 3211-02-266; N/R 5145-04-18 [390]

Cet avis concerne la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement déposée par
la firme AECOM pour le compte du ministère des Transports du Québec en
octobre 2012. Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des
parcs (DPEP) portent sur la prévention de l’introduction et de la propagation
d’espèces exotiques envahissantes (EEE) dans le cadre du projet, composante qui
relève de son champ de compétence.

La région de la Basse-Côte-Nord est peu où pas touchée par la problématique des
espèces exotiques envahissantes Les informations fournies par l’initiateur sur la
végétation terrestre, riveraine et sur es herbiers-aquatIques ne font pas état de la
présence d’EEE. Afin de prévenir l’introduction et la propagation d’espèces qui
auraient des impacts négatifs sur l’environnement, l’économie et la société, l’initiateur
devra nettoyer la machinerie excavatrice, ainsi que les barges et les embarcations
nautiques qui seront utilisées avant leur arrivée sur les sites des travaux afin qu’elles
soient exemptes de boue, d’animaux ou de fragments de plantes.

La DPEP considère cette étude d’impact recevable eu égard aux EEE. Pour l’analyse
de l’acceptabilité environnementale du projet, l’initiateur devra toutefois porter une
attention particulière aux éléments suivants:

Se,vrce de I’expeihse en bio 114
rdfice ManeGuyart, 4’ ltage, bode 21
675. boijevard Rané-tévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7
Téléphone 418 521.3907
TélécopIeur 418 646-6169
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1. Inclure à la surveillance environnementale du projet l’Inspection de la
machinerie excavatrice, des barges et des embarcations nautiques à leur
arrivée afin de s’assurer qu’elles ont été nettoyées adéquatement et qu’aucun
organisme ne s’y attache. L’initiateur devra: Indiquer d’où proviendront les
barges qui seront utilIsées Ce type d’embarcation est un vecteur important
d’introduction d’EEE II devra indiquer si elles proviennent de secteurs touchés
par des EEE.

2 S’assurer que la terre végétale et les matériaux qui seront utilisés lors des
travaux ne proviennent pâs de sectéurs tôuchés par des EEE.

3. Végétaliser rapidement les sols qui seront d6nudés, au fur et à mesure de
l’avancement des travaux, afin de limiter l’établissement de plantes exotiques
envahissantes. L’initiateur devra utiliser des espèces indigènes, déjà
présentes sur les îles, afin de ne pas introduire de nouvelles espèces qui
pourraient perturber ces écosystèmes.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec
M° Isabelle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:
isabelle.simard @ mddeo.çiouv.qc.ca.

Le chef du Service,

JPLIIS/se Jean-Pierre Laniel



Ministère du

___________________________

Développement durable, .151*18 de elopperrieet duruble
de l’Environnement, di l’EiiIrcnnemeni, de le Feue. et des Fittde la Faune et des Parcs R

Québec ii 04 iz NOTE
Direction du patrimoine écologique
et des parcs

Direction de esoiuation environnamenfoje
des projets hydriques et lidustiiels

DESTINATAIRE: M. Yves Rochon, directeur
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets hydriques et industriels

EXPÉDITEUR: Jean-Pierre Laniel, chef de service
Service de l’expertise en biodiversité

DATE: Le 30 novembre 2012

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude de « Reconstruction
de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine » — Volet
Espèces floristiques menacées et vulnérables

Nos DOSSIERS: SCW 819078; V/R 3211-02-266; N/R 5145-04-18 [390]

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 7 novembre 2012 sur la
recevabilité de l’étude d’impact du projet susmentionné déposée en octobre 2012 par
le consultant « AECOM » et transmise par l’initiateur du projet le « ministère des
Transports du Québec ». Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique
et des parcs (DPEP) portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou
susceptibles d’être ainsi désignées (EFMVS).

1. RENSEIGNEMENTS FOURNIS

Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel
du Québec (CDPNQ, 2011) et d’autres sources, l’étude ne rapporte aucune mention
d’espèce floristique à statut particulier sur le territoire correspondant à la zone d’étude.
De plus, les inventaires réalisés par le consultant les 26 et 27 octobre 2010 n’ont pas
révélé la présence d’EFMVS (p. 21, 23-25, Annexe A). Malgré la période tardive de leur
réalisation, la DPEP les considère valables étant donné que le potentiel de présence
d’EFMVS est très faible voir inexistant.

Service de l’expertise en biodiversité
Édifice Mane-Guyart, 4 étage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V?
Téléphone :418521-3907
Télécopieur 418 646-6169
Coumel jean-pierre.laniel@mddefp.gouv.qc.ca
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2. ÉVALUAtION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS ET LES MESURES
D’ATrÉNUATlON ENVISAGÉES

L’étude présente la grille des interrelations identifiant les impacts probables entre les
EFMVS et les actMtés de la phase de construction et d’exploitation. Ceux-ci seront
principalement causés par la mise en place du chantier de construction, les travaux de
construction de la route, le remblaiement et l’empierrement. Le consultant n’a pas évalué
l’importance de l’impact du projet sur les espèces floristiques à statut particulier
cependant, la DPEP peut en déduire qu’ils sont faibles voir inexistants. En effet,
l’initiateur du projet considère que les impacts résiduels sur la végétation terrestre et
riveraine sont mineurs ou nuls, L’initiateur du projet justifie cette analyse étant donné les
très faibles superficies affectées (0,5 ha), que la zone immédiate des travaux est
pratiquement dénudée de végétation et par l’application de mesures d’atténuation (VTR1
à VTR5). Celles-ci consistent principalement à interdire ou à minimiser la coupe, à
choisir des sites dénudés de végétation pour les installations de chantier et à délimiter
les zones de travaux (p. 75, 96-98).

Conclusion

Après analyse, la DPEP considère l’étude d’impact recevable eu égard aux EFMVS,
composante qui relève de son champ de compétence.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy
Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service,

JPLJNH/se Jean-Pierre Laniel



Ministère du
Développement durable,

______________________

de l’Environnement,

N otede la Faune et des Parcs
REÇU LEQuébec

Direction régionale de analyse et de lexpertise 29 AOUT 2013
de la Côte-Nocd

DIg.dos deI’évesotioa eeronen.iIâ
prvjeq5 hydriqttes et ktditstrIes

DESTINATAIRE: M. Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

DATE: 26août2013

OBJET: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
V/Réf. : 3211-02-266
NIRéf. : 7240-09-01-0001200

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, vous avez sollicité nos commentaires sur les réponses à la deuxième
série de questions relatives au projet ci-dessus mentionné.

Après analyse de la lettre du 30 juillet 2013 signé par M. Michel Bérubé du ministère
des Transports du Québec, nous vous avisons que nous n’avons aucun commentaire à
formuler.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez contacter M. Michel Levasseur au
418 964-8888, poste 245.

Le directeur régional,

t t

I—ii I I I

1-4- tiJl t.,

AG/ML/jm Alain Gaudreault

Direction régionale
818, boulevard laure
Sept-lies (Québec) G4R 1Y8
Téléphone 418 964-8888
Télécopieur:418 964-8023
Courriel alain.gaudreault@mddefp.gouv.qc.ca
Internet httrxffwww.mddefp.ctoev.cic.ca

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.
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Québec REÇULE o e
Direction régionale de analyse et de l’expertise 2013 —05 2
de la Côte-Nord

Direcion de ‘orn environnernenfole
des projets yqnes e? industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

DATE: Le 22 mai 2013

OBJET: Reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine en Basse-Côte-Nord
V/Réf. : 3211-02-266

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, vous nous avez fait parvenir une copie du document contenant les
réponses aux questions et commentaires que vous avez adressés à l’initiateur du projet
ci-dessus mentionné.

Après analyse des réponses transmises par l’initiateur du projet, nous vous informons
que nous n’avons aucun commentaire à formuler,

Pour toute information additionnelle, vous pouvez contacter M. Michel Levasseur, au
418 964-8888, poste 245.

- Le directeur régional,

î

AG/ML/kab Alain Gaudreault

Direction régionale
818, boulevard Laure
Sept-Îles (Québec) G4R 1Y8
Téléphone: 418 964-8888
Télécopieur: 418 964-8023
Courriel : alain.gaudreault@mddefp.gouv.qc.ca
Internet: httu:llwww.mddeo,aouv.oc.ca

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.
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évelappement durable,
le l’Environnement, -,

le la Faune et des Parcs Mrnistere du Developement durable,
de I Environnement, de te Foune et des Parcs

Quebec REÇU LE N ote
2012 -12- 04

Direction régionale l’analyse et de l’expertise
de la Côte-Nord

DIrection de I evaluotion environnementale ., —

des projets hydriques et industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

DATE: 29 novembre 2012

OBJET: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
V/Réf. : 3211-02-266
N/Réf. : 7240-09-01-0001200

Dans le cadre de la procédure d’évaluation environnementale et d’examen des impacts
sur l’environnement, vous avez sollicité nos commentaires sur l’étude d’impact déposée
par le ministère des Transports concernant le projet ci-dessus mentionné.

Vous trouverez ci-joint les commentaires formulés par M. Michel Levasseur concernant
l’étude d’impact présentée par l’initiateur du projet.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez contacter M. Levasseur au
418 964-8888, poste 245.

Le directeur régional,

i. U J _—J’-—
tL&vi )‘cLuL(L(L

AG/ML/jm Alain Gaudreault

p.j.(1)

Direction régionale V

818, boulevard Laure
Sept-Îles (Québec) 64R 1Y8
Téléphone: 418 964-8888
Télécopieur:418 964-8023
Courriel : alain.gaudreault@mddefp.gouv.qc.ca
Internet: htto://www.mddefpgouv.gc.ca

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.



41, Istêre du
éveIoppement durable,
le l’Environnement,
le la Faune et des Parcs

AQuebec
Direction régionale l’analyse et de l’expertise
de la Côte-Nord

DESTINATAIRE: Monsieur Alain Gaudreault
Directeur régional de l’analyse et de l’expertise de la Côte-Nord

DATE: 28 novembre 2012

OBJET: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine
NIRéf. : 7240-09-01-0001200

Dans le cadre de la procédure d’évaluation environnementale et d’examen des impacts
sur l’environnement, nous avons été sollicités par la Direction des évaluations
environnementales des projets hydriques et industriels pour commenter l’étude
d’impact déposée par 0e ministère des Transports (MTQ) concernant le projet ci-dessus
mentionné.

Voici nos commentaires suite à notre analyse de l’étude d’impact déposée par le MTQ.

L’étude d’impact prévoit, à la page 83, la mise en place de batardeaux pour effectuer
les travaux dans les secteurs constamment submergés, même à marée basse. Cette.
méthode de travail, qui permet d’assécher une zone bien circonscrite afin de faciliter le
creusage des sols meubles, serait toutefois laissée à la discrétion de l’entrepreneur
quant au choix du type de batardeau à utiliser. L’étude d’impact conclut ce paragraphe
en affirmant que « des batardeaux gonflables constituent une bonne alternative dans la
mesure où ce type de structure devra être déplacé fréquemment ».

Par la suite, l’étude donne très peu d’information sur les divers batardeaux qui
pourraient être utilisés par l’entrepreneur, si ce n’est une appréciation de l’impact des
batardeaux utilisés pour les travaux (à la page 89): un empiètement additionnel de
15 % (soit une faible étendue de 820 m2) et une évaluation demeurant « inchangée »

(considérée d’importance moyenne) puisque la superficie confinée par le batardeau ne
sera affectée que de façon temporaire.

Nous croyons que l’usage des batardeaux devrait être mieux décrite dans l’étude
d’impact notamment en reprenant les exigences fixées dans le Cahier des charges et
devis généraux (C.C.D.G.) du MTQ: De plus, l’initiateur du projet devrait démontrer
clairement son intention de faire respecter les prescriptions du C.C.D.G. par
l’entrepreneur en présentant le programme de suivi environnemental qu’il entend mettre
en place dans le cadre de la réalisation de ce projet.

Direction régionale
818, boulevard Laure
Sept-hes (Québec) G4R lYS
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Enfin, l’initiateur du projet devrait fournir une description d’un batardeau gonflable et
s’engager à en faire la promotion auprès de l’entrepreneur puisqu’il s’agirait d’une
« bonne alternative dans la mesure où ce type de structure devra être déplacé
fréquemment ».
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MLIjm Michel Levasseur
biologiste



Centre d’expertise
hydflque

Québec
Directionde la gestion du domaine hydrique de I’tat

NOTE

DESTrNÀTAIR.E: Mme Isabelle Nault, chargée de projet
Direction des évaluations environnementales

DATE: . lOdécembrè2Ol2

• OBJET: . Reconstruction de lu route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine

• . .

. V/Rét:3211-02-266

La présente fait suite à la consultation des documnts relatifs à l’étude d’imjact
concernant le projet mentionné en objet.

Comme il . s’agit d’un projet mené par le ministère des Traxispofts aucune
ré,gularisation des ouvrages n’est envisagée bien qu’ils éccupent le domaine hydrique de
l’Etat. Toutefois; si le ministère des Transports . le souhaite, la portion du domaine
hydrique occupée par les. ouvrages pourrait faire l’objet d’un transfert interministériel. Au
besoin, un représentant du ministère des Transports pourra communiquer avec
Mine Kariné Deschàmps, de notre directiôn, au (418) 521-3818 poste 4159

En conséquence, la Direction de la gestion du domaine hydrique de l’État ne
considère pas utile de recevoir les autres documents concernant ce projet.

Espérant que le tout vous satisfera nous vàus prions d’agréer, Madame, nos
salutations distinguées. -

EB/ . . . Evelin9die

Ministère du Développement durable, 675, boulevard René-Lévesque Est
de l’Environnement et des Parcs Aile Louls-Alexandre Taschereau, 4’ étage, case 16

Québec (Québec) G1R 5W
Téléphone : (418) 521-3818 poste 7186
Télécopieur: (418) 643-1051
Courniel : eveflnebadie@mddes.oouv.ac.ca



J I’ I Pèches et Océans Fisheries and Oceans
Canada Canada

Gestion des éœsystèmes Ecosystems Management Classé. sécurité I Secuiity
Région du Ojébec Quebec Region

Le 16 septembre 2013 Par courriel seulement

Votre réf / Your ref.

3211-02-266

Monsieur Yves Rochon Notre réf I Our ref

Direction des évaluations environnementales 9510-001-35-725

Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact (Réponses à la deuxième série de
questions et commentaires de la DÉE) — Reconstruction de la route d’accès
au guai de Tête-à-la-Baleine

Monsieur,

La présente fait suite à votre correspondance du 9 août 2013 demandant l’avis de Pêches et
Océans Canada (MPO) sur la recevabilité de l’étude d’impact suite à la deuxième série de
réponses aux questions et commentaires concernant le projet mentionné en rubrique. Nous avons
examiné la documentation fournie au regard de nos champs de compétence, soit l’évaluation des
impacts sur le poisson et son habitat. L’analyse est basée sur les documents suivants:

• Lettre de Michel l3érubé (MTQ) à Yves Rochon (MDDEFP). 30juillet 2013. Réponses à la
deuxième série de questions pour le projet de reconstruction de la route d’accès au quai de
Tête-à-la-Baleine. 2 pages.

• Ministère des Transports du Québec (Côte-Nord). Avril 2013. Stabilisation de la route du
quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord Etude d’impact sur l’environnement. Addenda:
Réponses aux questions et commentaires de la DEE. Document préparé par AECOM. 8
pages et annexes.

• Ministère des Transports du Québec (Côte-Nord). 2012. Stabilisation de la route du quai de
Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord. Etude d ‘impact sur l’environnement. Document préparé
par AECOM. 158 pages et annexes.

À la suite de la lecture des documents fournis, le MPO n’est pas en mesure de déterminer de
façon précise les impacts sur l’habitat du poisson.

En effet, les réponses en date du 30 juillet 2013 fournies par le ministère des Transports du
Québec (MTQ) ne répondent pas aux questions que nous avons soumises le 29 mai dernier. En
l’absence de réponses à nos questions, nous ne sommes pas en mesure de déterminer l’ampleur
des impacts du projet sur l’habitat du poisson. Ainsi, nous considérons que l’étude d’impact est
incomplète pour le volet évaluation des impacts sur le poisson et son habitat.

C ..fla(:1. 850 route de la Mer, Mont-Joli (Québec) G5H 3Z4
Tél.: 418-775-0726, téléc.: 418-775-0658, Courriel : jean.yves.savariadfo-mpo.gc.ca
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Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous en vous adressant à Pascal
Tremblay par téléphone au 418-775-0838 ou par courriel à l’adresse pascaLtremblayc)dfo
mpo. gc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

Jean-Yves Savaria
Gestionnaire, Protection des pêches — Examens réglementaires

c. c. Mélissa Gagnon, ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs

Pascal Tremblay, biologiste, Pêches et Océans Canada



Péches
et Océans F’sheries and Ocearis

Canada Canada

Gestion des écosystèmes Ecosystems Management Classif. séairfté I Secunty
Région du Québec Guebec Region

Le 29 mai 2013 Par courriel seulement

Votre réf. / Your ref.

3211-02-266

Monsieur Yves Rochon Notre réf. / Our ref.

Direction des évaluations environnementales 9510M0135725

Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine —

Recevabilité de l’étude d’impact

Monsieur,

La présente fait suite à votre correspondance du 23 avril dernier demandant l’avis de Pêches et
Océans Canada (MPO) sur la recevabilité de l’étude d’impact suite aux réponses aux questions et
commentaires concernant le projet mentionné en rubrique. Nous avons examiné la
documentation fournie au regard de nos champs de compétence, soit l’évaluation des impacts sur
le poisson et son habitat. L’analyse est basée sur les documents suivants:

• Ministère des Transports du Québec (Côte-Nord). Avril 2013. Stabilisation de la route du
quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord Etude d’impact sur l’environnement. Addenda:
Réponses aux questions et commentaires de la DEE. Document préparé par AECOM. 8
pages et annexes.

• Ministère des Transports du Québec (Côte-Nord). 2012. Stabilisation de la route du quai de
Tête-à-la -Baleine Basse-Côte-Nord Etude d’impact sur l’environnement. Document préparé
par AECOM. 158 pages et annexes.

À la suite de la lecture des documents fournis, le MPO n’est pas en mesure de déterminer de
façon précise les impacts sur l’habitat du poisson.

En effet, la réponse à la page 6 de l’addenda (MTQ 2013) ne nous permet pas de déterminer
l’ampleur des pertes d’habitat du poisson occasionnées par la mise en place de batardeaux
temporaires. Le MPO aurait besoin des informations suivantes pour conclure sur la recevabilité
de l’étude d’impact:

• Fournir la superficie totale et le nombre de batardeaux nécessaires pour réaliser les travaux
sur les tronçons 1 et 2.

V

• Fournir les plans permettant de déterminer l’empiétement réel causé par les ouvrages
(batardeaux, espace entre batardeau et mur à réparer, etc.) ainsi que les secteurs affectés par
les travaux. Les dimensions des structures (ex: largeur, longueur, hauteur, etc.) mises en
place devront être indiquées aux plans, ainsi que le niveau pleine mer supérieure grande
marée (PMSGM), les habitats sensibles à proximité et autres renseignements pertinents.
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• Décrire les activités en milieu aquatique pour la mise en place de batardeau (machinerie et
matériaux utilisés, excavation, remblayage, etc.).

• Décrire les mesures d’atténuation qui seront mises en place pour les activités en milieu
aquatique (batardeaux).

• Décrire les caractéristiques des batardeaux et autres ouvrages temporaires (durée
d’installation, effets hydrauliques, méthodes d’installation et de démantèlement, etc.).

• Décrire la séquence prévue des travaux et l’échéancier sommaire.

Nous encouragerons le promoteur à utiliser des batardeaux qui vont réduire l’empiètement
temporaire et, si possible, évaluer des techniques alternatives qui permettrait d’éviter d’assécher
la zone de travail et de travailler dans l’eau pour la mise en place d’une clé en enrochement.

Bien qu’il manque certaines informations, nous sommes d’avis que le projet à l’étude entraînera
une détérioration, une destruction et une perturbation (DDP) de l’habitat du poisson qui
nécessitera une autorisation en vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur les pêches. Des discussions
devront avoir lieu avec le promoteur afin de convenir d’un programme de compensation afin de
respecter le principe d’aucune perte nette préconisée dans la Politique de gestion de l’habitat du
poisson du MPO (1986). En effet, aucune mesure de compensation n’est a priori identifiée dans
la présente étude d’impact. Un avis sera envoyé au promoteur demandant les informations qui
nous seront nécessaires pour compléter notre analyse au regard de la Loi sur les pêches.

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous en vous adressant à Pascal
Tremblay au 418-775-0838 ou à l’adresse courriel pascal.tremblay(dfo-mpo.gc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

( V

Jean-Yves Savaria
Gestionnaire,
Division de la protection des pêches, Examens réglementaires

c. c. Isabelle Nault, ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs

Pascal Tremblay, Pêches et Océans Canada, Protection des pêches


